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Edito
Chers Mannevillais, chères 
Mannevillaises, chers amis. 

Ces dernières semaines nous rappellent 
cruellement la fragilité des équilibres 
mondiaux et confirment que nous 
devons rester solidaires et à l’écoute les 
uns des autres. Souhaitons que la raison 
l’emporte sur la folie humaine et que les 
belligérants pourront rapidement trouver 
un accord de Paix. 

Comme à leur habitude, les Mannevillais ont très largement répondu 
présents pour soutenir le peuple ukrainien. Des centaines d’euros ont 
été récoltées, des milliers de dons et des messages d’espoir ont été 
apportés aux victimes de cette terrible épreuve. 

Vous l’avez sûrement remarqué, notre village vit. Il vit au travers de 
la fête des voisins qui a rassemblé les Mannevillais et les amis de la 
boucle de la Seine, du repas des Aînés qui a connu un très vif succès 
en extérieur, repas suivi du concert des «gars d’la cale», mais aussi des 
ateliers proposés par l’ADMR, des sorties au Sénat et au carillon de 
Rouen, du sport en famille, des ateliers de tennis et j’en passe ! 

La Culture n’est pas en reste puisque nous avons eu l’honneur de 
clore le 11ème festival de Voix-sur-Seine mis en lumière par la 
Maitrise du Conservatoire de Rouen de Pascal Hellot , dimanche 29 
mai, à Saint-Pierre. 

Saint-Pierre-de-Manneville vit ! 

Le village s’est embelli au travers de la plantation de fleurs, sur l’axe 
principal, devant la mairie, aux balcons et au Val Adam ; nous pouvons 
être fiers du travail accompli. 

Les mois qui arrivent annoncent de nouvelles choses, une véritable 
envie d’être à votre service et de toujours tendre vers une 
amélioration de notre cadre de vie. Je pense par exemple aux 
nouveaux bancs devant l’école et à l’espace multisport, aux deux 
bancs installés au cimetière afin de vous permettre de vous recueillir 
sereinement, au futur verger communal et à l’implantation des vignes 
à la fin de cette année. 

Croyez-bien en ma détermination la plus solide pour toujours donner 
l’impulsion nécessaire à notre si joli village. 

Il ne me reste qu’à vous souhaiter un très bel été et à vous donner 
rendez-vous à la rentrée.

Restant continuellement à votre écoute. 

Chaleureusement
Nicolas Amice

Maire de Saint Pierre de Manneville
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ÉTAT CIVIL
MARIAGES
Sean, Quentin, Hugh, Valéry BAILEY & Maëlle, Marie JOLY  
le 30 avril 2022 
Charles, André, Moïse PINCHON & Mathilde, Valérie, 
Jacqueline, Françoise DUPONT le 18 juin 2022

NAISSANCE
Lyana, Lucile, Caroline FERREIRA DAS NEVES PIRES née 
le 4 mars 2022 
Charly, Michel, Gérard LELIèVRE né le 10 juin 2022

DÉCèS
François, Jean, Rodolphe CALENTIER le 09 février 2022
Daniel, Maurice, Marcel, René LORPHELIN le 01 mai 2022
Jacques, Lionel, Patrick COLOMBEL le 16 mai 2022

A la demande des familles, certains noms ne figurent pas sur cette page.

- 10 septembre 2022 : 
capsule temporelle, rdv 11h00 à la mairie

- 16 septembre 2022 : 
vernissage de l’exposition à l’église

- 17 et 18 septembre 2022 : 
visite de l’église et exposition dans le cadre des 

journées du patrimoine

- 9 octobre 2022 : 
représentation théâtrale au foyer

- 11 novembre 2022 : 
cérémonie commémorative au cimetière

- les vendredis du 18 novembre au 16 
décembre 2022 : 

de 14h00 à 16h00, ateliers numériques ADMR 
sur inscription (02 32 93 90 68)

SUR  VOTRE 
AGENDA



nfos pratiques

3

FONCTIONNEMENT COMMUNE :

Dépenses :  638 592,07 e

Recettes :  683 332,49 e

Résultat de l’année :  +  44 740,42 e

Soit un excédent cumulé de fonctionnement de : 166 719.91 e

INVESTISSEMENT COMMUNE : 

Dépenses :  114 590,07 e

Recettes :  347 369,68 e

Résultat de l’année : + 232 779,61 e

Soit un excédent cumulé d’investissement de : 252 731,31 e

DÉLIBÉRATION N ° 4/04/2022
VOTE DES SUBVENTIONS 2022

2021 2022
FOOT ENTENTE MONTIGNY ST MARTIN DE BOSCHERVILLE 1 000 e 1500 e
FOYER RURAL 1 050 e 1500 e
SAUVEGARDE BOUCLE 200 e 200 e
ASSOCIATION SALLE POLYVALENTE 500 e 500 e
ASSOCIATION CHASSE 155 e 155 e
ASSOCIATION BOUCLE SOLIDAIRE 150 e 150 e
VOIX SUR SEINE 462 e 924 e
ASSOCIATION ANCIENS COMBATTANTS 100 e 100 e
CHORALE VAL DE LA HAYE 100 e 250 e
ASSOCIATION DES AMIS DU MANOIR DE VILLERS 200 e 200 e
ASSOCIATION LES CHEMINS DU MONT- SAINT-MICHEL 50 e 50 e
POMPIERS ST MARTIN 150 e 200 e
FONDATION DU PATRIMOINE 75 e 75 e
SYNDICAT DES PRAIRIES DE LA BOUCLE DE ROUMARE 150 e 150 e
ASSOCIATION REFERENCE SERVICES NORMANDIE 50 e 50 e
ASSOCIATION SAUVEGARDE EGLISE DE ST PIERRE DE MANNEVILLE 250 e 250 e
CLUB DES AINES 0 e 500 e
AGE D’OR DES PEINTRES (SAHURS) 0 e 200 e
INITIATIVES JEUNES 0 e 250 e
COOPERATIVE SCOLAIRE 0 e 2200 e

TOTAUX 4 842 e 9404 e

BILAN FINANCIER
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En 2021 dans le cadre de la suppression de la taxe d’habitation 
sur les résidences principales, les communes bénéficient du 

transfert du taux de TFPB 2020 du département (25.36% pour la 
Seine-Maritime).

Ce transfert du foncier bâti du département et l’application d’un 
coefficient correcteur assurera la neutralité de la réforme TH 
pour les finances des communes.

Par conséquent, si le Conseil Municipal souhaite reconduire les 
taux de 2021, il ne faut pas qu’il vote le taux de TFPB 2021 mais il convient de voter le taux de TFPB 2021 augmenté du taux 
du département (25,36%).

Monsieur le Maire, propose de voter le taux des taxes directes locales soit :

DÉLIBÉRATION N ° 5/04/2022 
VOTE DES TAXES 2022

Taxe Habitation sur résidences secondaires et Locaux vacants 12,20 %

Taxe Foncière Propriétés Bâties Taux de référence= taux 2020 soit 21,83% + 25,36% 
Taux de TFPB 2020 du département = 47,19%

Taxe Foncière Propriété Non Bâties 48,34 %

Les membres du Conseil Municipal approuvent à l’unanimité cette délibération.

MÉDECINS GÉNÉRALISTES :
• Dr Danièle COMA-
BOUILLON, 02 35 32 15 24
Prise de rendez-vous possible 
via www.rdvmedicaux.com
• Dr Stéphanie GOMARIN,  
02 35 52 39 00
Prise de rendez-vous possible 
via www.Doctolib.fr
• Dr Delphine BOONE,  
02 35 52 39 00
Prise de rendez-vous possible 
via www.Doctolib.fr

DERMATOLOGUES :
• Aurélie DESCHAMPS- 
HUVIER
• Marthe PLAQUEVENT 
MASTROIENI
02 35 59 21 65
Prise de rendez-vous possible 
via Doctolib.fr

DENTISTE :
• M Guillaume DENIZE,  
02 35 32 51 01

ORTHOPHONISTE :
• Mme Astrid MESNAGE,  
02 35 32 51 09

KINÉSITHÉRAPEUTE :
• Mme Vanessa MARECHAL 
02 32 80 40 60

MASSEUR-KINÉSITHÉRAPEUTE 
DE
Sur RDV. Cabinet et domicile

OSTÉOPATHE :
• Cyril DOOGHE  
06 86 23 82 69
Ostéopathe DO Kinésiologue 
Conseiller sportif

PSYCHOTRICIENNE  
KINÉSIOLOGUE :
• Fanny LEMMONIER  
06 79 46 07 77

PSYCHOMOTRICIENNE DE, 
KINÉSIOLOGUE, ORTHÉSISTE :
• Sandra LOINEL  
07 87 44 33 00
02 32 91 19 37
Orthopédiste, orthésiste, 
podologiste - 
Appareillage sur mesure
sandraloynelortho@orange.fr
Prise de rendez-vous possible 
via www.Doctolib.fr

PSYCHOLOGUE : 
68 bis route de Duclair
• Nolwenn LEFEBVRE,  
06 87 37 17 49

PHARMACIE : 
5 place de l’abbaye
• Pharmacie Alain VEYRONNET 
02 35 32 03 28  
Fax : 02 35 32 98 77
phie.veyronnet@orange.fr

Sahurs

MÉDECINS GÉNÉRALISTES : 
11, rue de Bas 76113 SAHURS 
02 35 34 11 89
• Dr Olivier LECLER
• Dr Christèle RENAULT

INFIRMIERS/ SOINS à DOMICILE : 
02 35 32 44 57
• Alicia HUE
• Fabrice VAILLANT
• Nora ZAÏA

PÉDICURE / PODOLOGUE :
• Marie DUROT  
06 84 83 39 57

MAISON MÉDICALE
116-117 après 20h00, le week-end et les jours fériés
La filandière, rue Georges Hébert, Déville-lès-Rouen : 02 35 58 76 33

LES SERVICES PRèS DE CHEZ NOUS

Saint Martin de Bosherville 

Pôle Santé 1 au 5 route de l’abbaye
Pôle Santé 2 au 3 route de l’Abbaye
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Vie communale
VISITE DU SÉNAT 
Mercredi 27 avril 2022, le Conseil 
Municipal des Jeunes au complet, 
certains élus du Conseil Municipal 
ainsi que des membres du club 
des aînés, accompagnés de M. 
le Maire ont été conviés par 
Madame la Sénatrice Catherine 
Morin Dessailly à la visite du Palais 
du Luxembourg.

L’accueil ainsi que la visite ont été 
très appréciés.

D’abord résidence princière 
et maintenant siège du Sénat 
de la République, le Palais du 
Luxembourg est, depuis près 
de quatre siècles, un lieu chargé 
d’histoire.

Lassée du Louvre, la reine et 
régente Marie de Médicis, mère 
du jeune Louis XIII, achète en 
1611 un vaste domaine en lisière 
de Paris.

Elle y fait élever un somptueux palais par Salomon de Brosse, architecte célèbre. Mais en 1631, contrainte à l’exil, elle quitte sa belle 
résidence. Ensuite, pendant 160 ans, le palais sert de demeure à des membres de la famille royale. En 1793, les révolutionnaires 
en font une prison.

En 1800, l’architecte Chalgrin aménage le palais pour y installer le Sénat créé par la Constitution 
de l’an VIII (inspirée par Bonaparte, Premier Consul)

Chambre haute du Parlement, le Sénat est composé de 348 sénateurs élus au suffrage 
universel indirect. Codétenteur du pouvoir législatif avec l’Assemblée Nationale, le Sénat 
dispose de pouvoirs moins étendus que ceux de cette dernière chambre, où siège la majorité 
parlementaire.

Contrairement à l’Assemblée Nationale, le Sénat ne peut être dissout. Ses membres sont élus 
pour six ans par un collège électoral. Depuis 2011, il est renouvelé par moitié tous les trois ans.

Aux termes de l’article 24 la Constitution, le Sénat «assure la représentation des collectivités 
territoriales de la République». Moins soumis à la conjoncture politique, son dialogue avec 
l’Assemblée, dans le cadre de la navette parlementaire, contribue à l’amélioration du dispositif 
législatif.

Lors de l’examen d’un texte, en cas de désaccord avec l’Assemblée Nationale, le Sénat n’a 
pas le dernier mot. Le Gouvernement peut demander à l’Assemblée Nationale de statuer en 
dernier ressort. En revanche, dans le cas d’un projet de révision constitutionnelle, il ne peut 
passer outre à l’opposition du Sénat.

Le Sénat contrôle l’action du Gouvernement en séance publique et, de façon permanente, 
par le travail de ses commissions et délégations parlementaires. Les actions de contrôle 
sénatoriales prennent la forme de questions, rapports, débats, et couvrent l’ensemble des 
champs de l’activité publique. Toutefois, contrairement à l’Assemblée Nationale, le Sénat ne 
peut pas mettre en cause la responsabilité du Gouvernement. 

Pour clôturer cette visite, certains participants ont fait l’ascension de la Tour Eiffel avant de reprendre la route pour notre paisible village.
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QU’EN PENSEz-VOUS ?
Dans le cadre de la candidature de la Mairie à l’initiative « 1000 cafés » portée par le Groupe 
SOS, la municipalité souhaite vous consulter afin de poursuivre la candidature, et comprendre les 
besoins auxquels un café multiservice pourrait répondre. Le questionnaire est dans ce numéro. 

A compléter et à déposer en mairie avant le 1er septembre 2022. Nous comptons sur vous !



LES ACTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES
Nos jeunes élus ne se 
sont pas tournés les 
pouces depuis le début 
de leur mandat… 
Voici les derniers 

évènements et travaux qu’ils ont contribué à faire émerger : 

Une fontaine délivrant de l’eau potable sera installée sur le 
parking. Elle sera certainement très appréciée des randonneurs, 
coureurs et promeneurs lors des chaudes journées d’été ! 

Notre village a 
bénéficié d’un “coup 
de propre” le 
samedi 2 avril. Une 
trentaine de personnes 
a répondu à l’invitation 
du CMJ pour un 
nettoyage des rues St 
Pierre, de Bas et de la 
route de Sahurs dans la 
bonne humeur. 

La cour de l’école a été agrémentée de 4 arbres fruitiers 
(un pommier, un poirier, un pêcher et un cerisier) choisis 
consciencieusement par nos jeunes élus. Ainsi, dans quelques 
années, les élèves de l’école pourront profiter de récoltes que 
nous espérons miraculeuses. 

Une découverte du tennis 
a été proposée aux enfants 
le samedi 4 juin, jour de la 
finale féminine de Rolland 
Garros. Des joueurs 
confirmés ont encadré 
des groupes d’enfants lors 
d’ateliers de découverte 
de ce sport. Ceux-ci se 
sont clôturés par un goûter 
convivial après tant d’efforts 
fournis. 

Nous avons été nombreux 
à profiter du spectacle d’un 
beau feu d’artifice lors du 
pique-nique des voisins dont 
la première édition s’est 
déroulée le vendredi 20 mai.  

Les Mannevillais sont invités 
à rédiger ou photographier 
une trace de leur année 
2022 afin de la conserver 
durant 20 années dans une 
capsule temporelle. Cette 
dernière sera installée devant 
la mairie. Rendez-vous le 
samedi 10 septembre à 
10H00 pour encapsuler nos 
souvenirs ! Plus d’infos dans 
ce bulletin ! 

Le mandat de nos jeunes Mannevillais arrive à sa fin et nous 
remercions et félicitons vivement Anna, Emma, Liam, Mahé, 
Nina et Samy pour leur implication, leurs idées et leur 
enthousiasme ! Ce fut un réel plaisir de travailler à leurs côtés.
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Les légumes des jardins d’Hugotin, les œufs de Quevillon 
et les produits de la ferme Bernard sont désormais 
en vente sur le parking chaque vendredi de 16H00 à 
19H00. D’autres commerçants seront prochainement les 
bienvenus.

NOUVEAUTÉ

Mercredi 6 avril 2022, une dizaine de personnes, 
Mannevillais et extérieurs, ont participé à une sortie 
organisée sur notre territoire par le PnrdBSN intitulée 
« quel paysage face à la montée des eaux »

Cette sortie avait été proposée il y a 2 ans mais la Covid 
est passée par là.

Aurélie Lasnier, chargée de mission paysage au Parc, a 
expliqué l’évolution du paysage afin d’envisager l’avenir. 

Le territoire du Parc est composé à 24 % de zones 
humides. C’est donc au cœur d’un marais, à Saint-Pierre-
de-Manneville que ce rendez-vous du Parc s’est déroulé. 

Dans ce secteur, les paysages laissent dévoiler les 
anciennes îles et les évolutions du fleuve au fil des 
millénaires. Malgré l’endiguement au début du XXe 
siècle, l’influence de la Seine est toujours présente dans 
de nombreux secteurs de la vallée de Seine.

C’est dans ce décor qu’ont été abordées les conséquences 
que le changement climatique et la montée des eaux 
pourraient avoir sur notre paysage et nos modes de vie.

La participation aux « Rendez-vous du Parc » est 
GRATUITE, la réservation est OBLIGATOIRE.

SORTIES ENCADRÉES AVEC LE PARC 
NATUREL RÉGIONAL DES BOUCLES  

DE LA SEINE NORMANDE



COMMÉMORATION DU 8 MAI 

Depuis le 16 avril il y a un nouveau bureau pour la section des 
anciens combattants et victimes de guerre des 3 communes 
Sahurs, St-Pierre-de-Manneville, Hautot-sur-Seine

Avec une aide précieuse de Nicolas Amice, maire de St Pierre 
de Manneville la commémoration du 8 mai a été un succès sous 
le soleil.

Messe puis défilé et hommage au monument aux morts, les 
enfants l’ont fleuri ainsi que les tombes de nos soldats

Voici donc notre première manifestation réussie qui en appelle 
d’autres. Nous espérons vous y rencontrer. A prévoir : le 11 
novembre, messe à St Martin de Boscherville et repas à Sahurs. 
Le 5 décembre, monument aux morts de Hautot sur Seine.

Louis Nothias président ACPG-CATM (Anciens Combattants 
Prisonniers de Guerre et Combattants d’Algérie, Tunisie, 
Maroc).
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LES ATELIERS ADMR
Cette année, nous avons la chance de bénéficier d’ateliers organisés par l’ADMR pour 
les plus de 60 ans.

Ceux-ci se déroulent actuellement (juin / début 
juillet) dans le foyer Henri Joly.

Plusieurs thématiques ont été choisies et 
permettront de cibler les besoins et envies des 
participants. Ainsi, ces derniers ont eu le loisir 
de découvrir des ateliers concernant : 

L’utilisation d’outils numériques

•  Le QI GONG
•  La mémoire par le chant
•  Une information et des conseils sur le 

sommeil
•  La réflexologie des mains
Nous espérons que ces moments conviviaux 
et utiles, qui ont connu un vif succès, se 
poursuivront l’an prochain.

F O Y E R  R U R A L  -  S A I N T - P I E R R E - D E - M A N N E V I L L E

Gratuit !

03 JUIN

10 JUIN

17 JUIN

24 JUIN

15 JUILL

OUTILS NUMÉRIQUES 1

OUTILS NUMÉRIQUES 2

QI  GONG

MÉMOIRE PAR LE CHANT

RÉFLÉXOLOGIE

ATELIERS ORGANISÉS PAR LA FÉDÉRATION ADMR 76
AVEC LE SOUTIEN DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE SEINE-MARITIME

ET DE LA CONFÉRENCE DES FINANCEURS POUR LA PRÉVENTION DE LA PERTE D'AUTONOMIE

1 rue Ernest Delaporte - 76710 MONTVILLE
02 32 93 90 68 / 02 32 93 96 06 / poleprevention@fede76.admr.org

ATELIERS
VILL 'ÂGE
R É S E R V É S  A U X  6 0  A N S  E T  P L U S

LA PRÉVENTION DE LA PERTE
D'AUTONOMIE APRÈS 60 ANS

14H-16H

Un nouveau pizzaiolo Tour 
2 pizz’ s’est installé sur le 
parking Édouard Lacroix (en 
face du Foyer) à Saint-Pierre-
de-Manneville. 

Kevin et Thibault sont au 
rendez-vous tous les 
jeudis pour le plus 
grand plaisir des 
gourmands !



QUELLE FêTE AVEC LES VOISINS !

REPAS DES AîNÉS : Nouvelle édition !

Cela faisait bien longtemps qu’il ne s’était rien passé d’aussi 
populaire dans notre village. 

Et pourtant, ce vendredi 20 mai, après une météo plus que 
capricieuse et humide tout au long de la journée, vers 17 heures, 
le ciel s’est éclairci. La fête des voisins a pu se dérouler.

Vers 19 heures, la braise des barbecues allumés au préalable et 
fournis par la municipalité, était prête. Les gens arrivaient de 
toute part, en famille, enfants, parents, grands parents.

Sous les lampions, l’apéritif offert par la Mairie remportait un vif 
succès et les conversations entre amis et voisins allaient bon train.

Ainsi, durant la soirée accompagnée de musique, les groupes se 

formaient, les chaises, les tables se réunissaient, chacun étalait 
son pique-nique, déposait sur les grilles géantes des barbecues 
viande, saucisses et merguez et discutait le verre à la main 
pendant que les enfants jouaient sur le pré à la vue des parents.

Environ 350 personnes, certains disent 400, étaient présentes, 
toutes tranches d’âge confondues.

Puis, à la tombée de la nuit, vers 22h30, un magnifique feu 
d’artifice éclairait le ciel pour la joie des petits et des grands. 

Merci à l’organisation.

Une fête à l’ancienne, simple, amicale. 

Une vraie fête de village.

SPORT EN FAMILLE
Les dimanches 22 mai et 19 juin, les 
Mannevillais ont eu le plaisir de se retrouver 
en famille afin de partager un moment 
sportif. Sous les encouragements de Jimmy, 
notre coach plein d’énergie, chaque famille 
s’est affrontée dans des défis variés.

Nous vous rappelons que ces activités sont 
ouvertes à TOUS les habitants.

Après deux ans d’interruption pour cause de Covid, le 
repas des aînés s’est tenu ce 18 juin à l’ombre du grand 
chêne du terrain de foot. Près de 90 personnes étaient 
présentes malgré la forte chaleur et toutes ont pris un 
plaisir non dissimulé à se retrouver autour des nappes à 
carreaux et du cochon grillé. Vinrent ensuite les chants de 
marins (bretons ou irlandais) avec « les Gars de la câle ». 

Une organisation au top, grâce aux membres de la 
Commission « fêtes et cérémonies », au Club des ainés et 
aux bénévoles !

SOLIDARITÉ UkRAINE

Le 24 février 2022, l’invasion de l’Ukraine débutait, 
entrainant la souffrance et l’errance de milliers d’habitants.

Une collecte d’objets en faveur du peuple ukrainien a été 
mise en place en mairie. Ainsi, du matériel de camping, de 
la nourriture ainsi que des médicaments ont été amenés 
en grande quantité très rapidement par les habitants.

La quantité déposée a exigé l’acheminement des dons vers 
un local marommais mis à disposition par son maire, David 
Lamiray, pour l’occasion.

614,40 e ont également été collectés et ont contribué à 
acheter du matériel médical.

La solidarité Mannevillaise s’est également exprimée par 
l’accueil de réfugiés ukrainiens.
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Travaux
CRÉATION DE LA SALLE D’ARChIVES 
Les archives étaient stockées dans 
trois endroits différents à la Mairie : au 
secrétariat, dans la salle du conseil et 
à l’étage.

TENNIS
La saison approche.
Le court de tennis a été nettoyé et 
démoussé.
Le filet a été retendu.
Une poubelle installée. 
Merci à Landry Nicolle, Mannevillais, qui 
a installé une serrure indispensable pour 
réserver certains créneaux (école, cours 
de tennis, …)
Pas d’association de tennis pour l’instant 
donc l’accès reste libre… mais sans 
réservation possible… 
Les enfants de 6 à 12 ans ont pu en 
profiter lors d’ateliers organisés le 
samedi 4 juin grâce à l’initiative des membres du CMJ et de nombreux bénévoles mannevillais. Un grand merci à eux !

CIMETIèRE
Les travaux d’aménagement du cimetière sont quasi terminés. 

La gravelle a été enlevée pour laisser place au gazon et limiter ainsi le 
désherbage, devenu trop fastidieux depuis la politique « zéro phyto ».

Nous avons procédé à quelques plantations : une haie de charmilles ainsi qu’un 
bel érable du Japon près du jardin du souvenir. Le vieux cabanon ainsi que 
l’ancien banc ont été démolis.

Par ailleurs, deux 
bancs et un second 
colombarium ont 
été installés par 
une entreprise 
locale. Celle-ci a 
été retenue pour 
son devis très 
compétitif et son 
granit rose extrait en Bretagne (et non en Chine contrairement aux 
grandes enseignes également consultées).

Le règlement intérieur du cimetière a été revu lors du Conseil 
Municipal du 3 septembre 2021. Il est consultable en mairie, au 
cimetière et sur le site internet de la commune.
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UN PEU  
D’EMBELLISSEMENT…
Le vieux panneau du chemin du Roy était 
pourri. Au fil du temps, il était devenu 
poreux et mal-en-point.
Une planche de chêne d’une bonne 
cinquantaine d’années, en très bon état, 
a été recyclée. 
Traités à l’huile de lin puis confiés à Marie 
Boissin, conseillère municipale, ils ont 
été pyrogravés avec une typo adéquate.
Il y en a au total 5 (4 pour le chemin du 
Roy et 1 pour le chemin du Berger) qui 
seront installés prochainement.

à présent, une salle dite des Archives au rez 
de chaussée a été créée. Nos agents Gilles 
et Laurent ont tout réalisé de A à Z pour un 
peu plus de 500 e de fournitures.

Les étagères sont en cours d’installation et 
un gros travail d’archivage sera lancé ; faisant 
suite à une réflexion d’optimisation du lieu.



VÉGÉTATION 
Les cotoneasters des buttes de l’arrêt de bus ont 
été arrachés et remplacés par des plantes rampantes 
fleuries (millepertuis et pervenche).

Un toilettage du parterre sur le parking Lacroix a été 
fait. Il en avait grand besoin.

Le bus peut à présent se garer en sécurité et les 
véhicules se stationner plus facilement 

Le deuxième parterre du parking E. Lacroix avait 
besoin d’un « coup de propre ».
Les anciennes bâches inesthétiques, les herbes folles 
et les trous n’embellissaient clairement pas le centre 
bourg.

Les rosiers ont été taillés et du gazon semé tout 
simplement.

Un gros travail pour Gilles et Laurent mais le résultat 
est là.

Des bulbes devraient trouver leur place à l’automne.

EARThhOUR2022 c’est la plus grande 
mobilisation citoyenne pour la planète ! 

à cette occasion, plusieurs millions de personnes éteignent 
leurs lumières et, de Singapour à Honolulu en passant 
par Sydney, Londres, Paris ou New York, des milliers de 
monuments iconiques plongent dans le noir.

Cette 16ème édition d’Earth Hour a mis en lumière les 
gestes citoyens pour la planète.

Le 26 mars à 20h30, nous avons été des millions à nous 
mobiliser.

à Saint-Pierre-de-Manneville, comme l’année passée, 
l’éclairage de l’église a été coupé jusqu’à la fin du mois de 
mars.

Pour rappel l’éclairage public est désormais coupé dès 
22h00.
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Saint-Pierre-de-Manneville a participé au Cyber World 
CleanUp Day du 14 au 19 mars en collaboration avec la 
Métropole. 

L’année passée nous avions fait l’opération Recysol au profit 
des Restos du Cœur.

Cette année, nous vous avons proposé de collecter vos 
équipements numériques non utilisés, fonctionnels ou pas.

Une box de collecte a été à votre disposition dans le 
hall d’entrée de votre Mairie.

L’entreprise locale qui gère la logistique des box se 
nomme Fourmize. Les équipements ont été ensuite 
acheminés à la déchetterie de Rouen où Ecosystem a 
pris la relève pour gérer le recyclage. 

téléphones portables, 

ordinateurs portables,

tablettes,…

Il a été également possible d’y ajouter chargeurs, câbles...

Environnement



11

VIF SUCCèS DE L’OPÉRATION COMPOST ! 
Pour la première fois ce printemps, la municipalité a mis à disposition 
des habitants du compost acheté au SMEDAR (Syndicat Mixte 
d’Élimination des Déchets de l’Arrondissement de Rouen) pour le seul 
prix du transport.

Prévu pour rester à disposition 15 jours, le tas de compost, livré sur 
le parking E Lacroix, a disparu en moins d’une journée. Signe que les 
Mannevillais prennent soin de leur jardin !

S’il vous en manque encore, deux solutions :

•  faire votre propre 
compost, à partir 
de déchets biodégradables. Ainsi, 30% du contenu d’une poubelle 
peuvent être valorisés en compost.

•  vous rendre au SMEDAR, côte de la Valette à St Jean du Cardonnay : 
vous pourrez y acheter du compost en vrac ou en sac (environ 3€ le sac 
de 50 litres)

N’hésitez pas ! En 2020, 60 588 tonnes de déchets verts en provenance 
d’apports volontaires dans les déchetteries et de collectes en porte à porte 
ont été réceptionnées sur les plateformes du Smédar. Ces déchets verts 
ont permis la production et la vente de 19 954 tonnes de compost en vrac 
et 8 918 sacs de 50 litres.

ChENE DE L’ECOLE 
Nous avons mis à profit les vacances pour sécuriser 
le chêne multi-centenaires de l’école.

Un élagueur a nettoyé, ébranché et sécurisé la 
zone.

Ainsi, nous avons quelques décennies devant nous 
avant une nouvelle opération.

Afin de réduire les coûts, l’évacuation en déchèterie 
des branches s’est faite par les services municipaux.

Merci Jean-hubert Dorange et sa jeune 
entreprise mannevillaise pour l’opération. Nous 
sommes très satisfaits de la prestation et du prix. 

PIèGES à FRELONS 
La commission environnement a 
proposé une campagne de lutte 
contre le frelon asiatique.

Ainsi, des pièges à frelons vous 
ont été remis gratuitement en 
Mairie ainsi qu’un tableau de 
recueil de données.

Un accompagnement financier 
à hauteur de 50% du coût 
de destruction d’un nid est 
également proposé par la mairie.

Une convention avec Allo la Guêpe a été signée.

Des données et une cartographie seront compilées sur la période 
2022 / 2024.

S’engager dans la COP21 locale c’est aussi cela.
Vous le savez peut-être, la surveillance de la qualité de 
l’air intérieur est obligatoire dans les écoles maternelles et 
élémentaires depuis 1er janvier 2018.
Ces mesures n’avaient pas été effectuées à Saint-Pierre-
de-Manneville. 
La santé des enfants et la qualité de l’air pour petits et 
grands sont prioritaires. Nous avions déjà remplacé 
l’année passée toutes les fenêtres de l’école avec des 
ventilations (une 40aine), fait installer une ventilation 
mécanique centralisée et installé des capteurs de Co2 dans 
toutes les classes.
https://www.ecologie.gouv.fr/qualite-lair-interieur

ANALySES DE LA QUALITÉ DE L’AIR

L’installation des capteurs de CO2 
(subventionnés à hauteur de 832€ par 
l’Etat pour nos 104 élèves) permet de 
mesurer la qualité de l’air dans chacune des 
4 classes, dans la garderie et au dortoir.
Lorsque c’est rouge, il est temps de ventiler.
La sécurité des élèves est notre priorité !

Ainsi, du 24 février au 04 
mars, des capteurs ont été 
installés dans toutes les salles 
de classes et dans la garderie 
pour mesurer les taux de :
- formaldéhyde
- benzènes
- Co2

L’ensemble de l’école est 
CONFORME aux exigences.
Une deuxième campagne 
doit être réalisée hors 
période de chauffe en 
septembre 2022.
Parents, enfants, enseignants 
et personnels soyez rassurés, 
la qualité de l’air est bonne. 
Cette campagne a un coût de 
près de 4000 euros, mais la 
santé n’a pas de prix.



LES VIGNES
Accompagné d’une partie de l’équipe vigneronne 
et de Laurent Bonnaterre, Conseiller Régional,  
M. le Maire de Saint Pierre de Manneville s’est 
rendu sur les terres qui accueilleront les vignes. 

Cela a été l’occasion d’une présentation du projet, de 
la prise de connaissance de la date de plantation et de 
l’équipe. Merci pour l’intérêt porté au village !

Culture /Sport /Projets
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EXPOSITION
Le Parc Naturel Régional des Boucles de la Seine Normande a présenté l’exposition 
Vivre au fil des boucles de la Seine, sous-titrée. Promenade dans les collections 
ethnographiques du Parc. 
Cela s’est déroulé du 02 au 14 avril à Saint-Pierre-de-Manneville dans la salle du foyer 
rural Henri Joly, tous les après-midis de 15h à 18h
Ces collections contiennent une mémoire matérielle de la vie sur ce territoire, avec de 
nombreux objets liés aux métiers et au quotidien des habitants à cette époque (12 000 

artefacts). 
Cinq grandes thématiques représentatives des 
collections du Parc sont présentées : 

le fleuve, 
les croyances, 

l’habitat, 
le travail, 

le vêtement. 
L’exposition met en avant les ressources du territoire et leurs usages au cours du temps jusqu’à aujourd’hui…
Près de 250 visiteurs pour cette expo 
proposée par le Parc Naturel Régional 
des Boucles de la Seine Normande 
et son président Jacques Charron.
Un grand merci pour les nombreux 
échanges pendant ces 10 jours.
Merci aussi aux élus et aux habitants qui 
ont tenu les permanences.
Une expérience à renouveler, rdv d’ici 
quelques mois sur d’autres thèmes.

PREMIERS SECOURS
Nous avons proposé gratuitement à chaque habitant 
une formation aux premiers secours « Urgence 
Cardiaque » organisée par La Croix Rouge.
Cette formation a eu lieu le mercredi 16 mars, le 
matin et l’après-midi en fonction de vos possibilités.
« Appeler, Masser, Defibriller » pour sauver des vies !
Pour rappel, un DAE (défibrillateur) se trouve à 
l’entrée de l’école sur le mur du foyer rural.
Si l’envie est là, nous re-proposerons des sessions 
l’année prochaine.



Cette seconde partie de saison, 
a retrouvé des manifestations 
suspendues depuis deux années, mais 
aussi de nouvelles manifestations.

La traditionnelle « Chasse aux œufs », qui s’est tenue le lundi 18 
avril, a fait son grand retour. 86 enfants ont pu profiter des deux 
nouveaux parcours installés dans le parc du Manoir de Villers.

Le Foyer Rural remercie Mme DE BELLEGARDE de nous avoir 
chaleureusement accueillis.

Le samedi 23 mai, nous vous avons proposé une nouvelle 
manifestation : « Le Printemps de Saint-Pierre ». Les associations 
Térra Léo, CIVAM, PNR Boucle de la Seine vous ont proposé des 
stands d’informations ludiques sur le thème de l’environnement. 
L’AMAP et les jardins d’Hugotine ont également répondu 
présents pour vous proposer d’acheter leurs légumes.

Ce même jour, nous avons pu féliciter les gagnants du concours 
de poésie et de dessin.

Bravo à Albane LECOMPTE, Maëline BOQUET et Anna 
DURAND AMICE.

Le dimanche 29 mai, après de longues années d’absence, le 
Foyer Rural a organisé une foire à tout sur le terrain de football 
où 28 exposants ont pris place. Environ 150 visiteurs sont 
venus profiter de l’événement. Rendez-vous l’année prochaine 
pour la seconde édition.

Enfin, nous avons clôturé notre saison par « L’Art rue Saint-
Pierre » qui s’est déroulé le week-end des 25 et 26 juin. 14 
artistes ont pris place dans les différents jardins de la rue Saint-
Pierre et autour de l’église. Merci à l’ensemble des habitants 
d’avoir accueilli chaleureusement nos artistes.

Avant de se retrouver à la rentrée avec de nouveaux projets, 
l’ensemble des membres de l’association du Foyer Rural vous 
souhaitent de passer un bel été.

Bonnes vacances !
Kévin VANNIER 

Président du Foyer Rural

FOyER RURAL
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Vie associative

CLUB DES AîNES
Petit bouleversement chez nos aînés, ils voulaient rajeunir ! 
Afin de faire bouger un peu les lignes, leur association a élu 
en janvier un nouveau conseil d’administration. Ils ont établi un 
nouveau calendrier pour 2022. Y figurent des sorties, avec pour 
certaines, un large partenariat avec la commune et d’autres 
associations.

Le 5 mai était programmée la visite du jardin et de l’exposition 
au château de Saint Pierre de Varengeville. Les 21 personnes 
inscrites ont pu apprécier la beauté des lieux, la sérénité et 
la richesse de ce jardin. Et c’est tout naturellement que nous 
nous sommes retrouvés pour déjeuner au restaurant «La p’tite 
fringale». Un moment largement apprécié.

De l’avis de tous, ce fût une journée très agréable qui rompt 
avec la monotonie du quotidien. En effet, seul, il est plus difficile 
de se motiver et de partager les émotions.

Outre les jeudis traditionnels, le calendrier prévoit d’autres 
sorties et festivités. Notamment le 15 septembre au château 
de Boisguilbert et le 20 octobre l’exposition et la visite du 
château de Vascoeuil. Ces 2 sorties seront suivies d’un repas au 
restaurant. Le 9 octobre est prévue à Saint Pierre une pièce de 
théâtre, joyeuse et festive ouverte à tous publics.

Nous vous rappelons que ce club 
est ouvert à tous les retraités et 
que nous serons ravis de vous 
y accueillir un jeudi après-midi 
dans la salle du foyer. Pour tout 
renseignement, vous pouvez 
appeler au 06 37 85 66 43.

Francis Caron
président du club des aînés

ÉCOLE De la magie à Saint-Pierre
Le mardi 17 mai 2022, tous les enfants de l’école ont assisté à un 
spectacle de magie offert par la municipalité. Sur le thème de Harry 
Potter, la magicienne a enchanté les petits spectateurs. Plusieurs 
enfants sont montés sur scène pour aider à réaliser des tours de 
magie. Les 3 colombes et le lapin blanc ont contribué à donner du 
charme et de la poésie à ce spectacle. Pour leur plus grand bonheur, 
chaque enfant est reparti avec un ballon en forme d’épée offert par la 
magicienne. Un grand merci à Mélusine pour ce chouette spectacle.
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VOIX SUR SEINE 

Le onzième festival de chant choral qui se déroulait dans notre 
vallée durant le week-end de l’Ascension a permis à cinq 
ensembles vocaux de renom de se produire dans nos églises. Ils 
nous ont tous donné à entendre une musique exceptionnelle. 
En effet, les répertoires choisis, les chefs de chœur et les voix 
des choristes nous ont émus aux larmes. 

Nous n’avons pas encore réussi à convaincre tous les habitants 
de nos communes de la richesse de ces concerts et de la 
chance que nous avons d’avoir ceux-ci à notre porte, mais 
nous ne désespérons pas. L’enthousiasme des présents suffit 
déjà à nous satisfaire.

De l’avis de tous les intervenants, soit environ 200 choristes 
sur les 5 jours, tout avait été fait pour que l’accueil soit lui aussi 
de qualité et je tiens à remercier la vingtaine de bénévoles 
qui œuvre à la bonne tenue de ce festival. Remercions aussi, 
dans ces lignes, notre municipalité ainsi que les communes 
limitrophes pour leur soutien logistique et financier. 

Le festival 2023 est déjà sur 
les rails et il nous réserve de 
grosses surprises ! Suivez 
son actualité sur le site «Voix 
sur Seine». Qu’on se le dise ! 

Francis Caron  
au nom du conseil 

d’administration

ASSOCIATION DE
SAUVEGARDE DE

L'EGLISE
DE SAINT-PIERRE-DE-

MANNEVILLE

JOURNEES DU PATRIMOINE

EXPOSITION SUR LE THEME DE L'EGLISEOUVERTE A TOUS LES MANNEVILLAISTABLEAUX (aquarelles, huiles, etc.), PHOTOS, AQUARELLES D'ENFANTS
« ACCROCHAGE VERNISSAGE » PAR LES ARTISTESvendredi 16 septembre à 18 heures, autour d'un buffet

VISITE DE L'EGLISEsamedi 17 et dimanche 18 septembre de 10 à 17 heures
REGLEMENT DE L'EXPOSITION (ouverte à tous les Mannevillais)TABLEAUX( aquarelles, 

huiles...)
Hervé L'HOSTIS, Emmanuel HARROU, Nicolas PIRES participent à l'opération
pour les Mannevillais, format libre, tableaux avec ou sans encadrement
prévoir les supports d'accrochage

PHOTOGRAPHIES format A4 (21 x 29,7), avec ou sans encadrementcouleur, noir et blanc, sépia etc. - prévoir les supports d'accrochage
AQUARELLES REALISEES PAR LES ENFANTS

Ateliers du 1er juillet réalisés à l'école dans la classe de CE1 CE2 
accrochage par les enfants avec des pinces à linge le vendredi 16 septembre à 18hATELIERS AQUARELLES ET COLORIAGES

Le samedi 17 septembre après-midi, animés par Hervé L'HOSTIS, pour les enfants
Inscriptions pour le 12 septembre à déposer en mairie (Prénom, NOM, Téléphone, âge)

Association de sauvegarde de l’église de Saint-Pierre-de-Manneville

9 route de Sahurs, 76113 Saint-Pierre-de-Manneville - spm.eglise76113@gmail.com - TEL 06 87 55 67 47
ADHESION A L'ASSOCIATION : 15 € par personne

Samedi 17 septembre 
après-midi, des ateliers 
«aquarelle» encadrés par 
Hervé Lhostis seront 
proposés dès 14h00 
aux enfants inscrits 
préalablement. Une 
information sera diffusée 
via l’école.
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ARTISANS / PRODUCTEURS
COIFFEUSE à DOMICILE  
Sylvie ROLA : 06.87.51.03.80 

GARAGISTE 
Fitzgérald BEURIOT : 02.35.32.07.23

MÉCANIQUE DE PRÉCISION 
Ets Claude LESEURRE : 02.35.32.07.18 

MENUISERIE 
Thierry VACANDARE : 02.35.32.08.18

PRODUITS DE LA FERME 
FERME DE LA SEINE : 02.35.61.32.24
LES JARDINS D’HUGOTINE : 
06.72.39.98.90 (AMAP)

VENTE DE MIEL ET RECUPERATION 
D’ESSAIMS D’ABEILLES
Alan et Ludivine DRUEL : 06.22.25.03.91 
06.15.73.36.62

HORTICULTURE 
Coralie MAES : 02.35.32.08.38

HÉBERGEMENT/TOURISME 
MANOIR DE VILLERS : 02.35.32.07.02
FERME DE LA SEINE : 02.35.32.07.13
GITE DU VALNAYE : 02.35.32.04.56
GITE DU MARAIS : 08.72.28.60.99 
GITE AU PAS DE L’OURS : 06.88.61.46.86

MAIRIE
Adresse : 9, route de Sahurs - 76113 Saint-Pierre-de-Manneville

Tél. / fax : 02.35.32.07.07 - Courriel : mairie-sg.st-pierre-de-manneville@wanadoo.fr

Ouverture :
Du lundi au vendredi de 7h30 à 12h00 et de 13h00 à 17h00 (uniquement par téléphone 
l’après-midi)
Le mercredi de 7h30 à 11h30 

ENFANCE
École : 02.35.34.62.20
Garderie : 06.02.33.43.46
Crèche : 02.35.65.53.76
Centre de Loisirs, Sahurs : 02.35.32.46.03

SOLIDARITÉ 
CLIC DE MAROMME 02.32.13.58.98
EPICERIE SOLIDAIRE CCMS de Canteleu

SANTÉ A Saint-Pierre-de-Manneville : 
CHIROPRACTIE
Muriel HENGOAT : 02.35.32.09.77

KINÉSITHÉRAPEUTE 
A domicile exclusivement
Clarisse DERVAUX : 06.29.88.64.94

SERVICES PUBLICS
POSTE DE SAHURS : 02 32 80 84 95 
ouverte lundi de 14h00 à 17h00, le mardi 
de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00, 
le mercredi de 14h00 à 17h00, le jeudi 
de 10h00 à 12h00 et 14h00 à 17h00, le 
vendredi de 9h30 à 12h00 et de 14h00 à 
17h00 fermé le samedi.

MÉTROPOLE ROUEN-NORMANDIE
Encombrants, transports, déchetterie... : 
0 800 021 021

LES ELUS A VOTRE ECOUTE
sur rendez-vous pris au secrétariat de mairie 
Présents le samedi matin sur rendez-vous :

Nicolas AMICE, Maire
Françoise AIRAULT, 1ère adjointe
Stéphanie AMICE, 2e adjointe
Pascal BARREAU, 3e adjoint

Votre Députée
Alma DUFOUR 
Assemblée Nationale, 126 rue de  
l’Université, 75355 Paris 07 SP  

Vos conseillers départementaux
Brigitte MANzANARES 
Sur rendez-vous à la mairie 
de Saint-Pierre-de-Manneville
brigitte.manzanares@seinemaritime.fr  
ou tel. 06 24 39 48 86.

David LAMIRAy
Prendre rendez-vous au cabinet du 
Maire, Maromme

Retrouvez nous 
sur notre page 

Saintpierredemanneville
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LA MAISON DE LA SANTÉ DE SAINT MARTIN DE BOSCHERVILLE COMPTE DÉSORMAIS :  
3 médecins généralistes, 2 dermatologues, 2 infirmières, 1 dentiste, 1 orthophoniste,  

4 kinésithérapeutes, 2 ostéopathes, 1 sophrologue, 1 orthésiste-podologiste, 1 psychomotricienne.


